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Édito DU MAIRE

Chère concitoyenne, Cher concitoyen,

Les années passent et ne se ressemblent pas. Et le 
monde d’aujourd’hui n’est pas celui d’hier. 
Je fais référence à la crise Covid qui a frappé tant 
de personnes, l’inflation galopante de ces derniers 
mois, le dérèglement climatique de plus en plus 
évident et pour accentuer le tout, les guerres aux 
portes de l’Europe. 
Je pense pouvoir dire que notre génération a bien 
vécu par rapport à celle de nos parents, mais qu’en 
sera-t-il de l’avenir pour nos enfants et petits- 
enfants. En dépit de ce contexte délicat, mon 
équipe municipale et moi-même avons à cœur de 
déployer des projets structurants pour un avenir 
pérenne et dynamique sur notre commune.
Mon préambule est un peu négatif mais il reflète 
les inquiétudes et préoccupations de ces derniers 
temps. Cependant, je ne souhaite pas noircir le  
tableau et je vais exposer en quelques lignes les  
actions communales réalisées cette année par 
notre équipe avec un accent particulier sur la  
motivation de nos associations locales dynamiques 
et qui apportent du Bien Vivre Ensemble.
Concernant les gros projets, la réhabilitation de 
la future mairie arrive à son terme. La clôture du 
chantier sera pour la fin janvier 2024. Ce bâtiment 
ainsi rénové retrouvera une seconde vie. Raymond 
Peyrard en serait très certainement content. 
Nous sommes dans l’enveloppe financière mais 
comme quasiment tous les projets, des avenants 
en plus et en moins vont intervenir suite à des  
modifications pour l’amélioration du bâtiment et 
notamment en matière d’économie durable. 
En parallèle, l’autre projet porté par la commune 
concerne les travaux de la future Maison de Santé. 
Ils sont bien avancés. La première zone côté route 
se rapproche des finitions. L’ossature de la seconde 
zone est pratiquement terminée. La couverture est 
réalisée ainsi que la pose des fenêtres extérieures. 
Désormais, le bâtiment est hors d’eau, hors d’air 
pour les travaux intérieurs afin que les autres corps 
de métier puissent intervenir.
Ce bâtiment de 530 m² dispose de plusieurs cabinets 
pour les professionnels de santé dont certains pour 
des installations futures tels que kinésithérapeutes 
et sage-femme en autres. Nous sommes contraints 
par des délais impératifs de livraison du bâtiment. 
Nous avons obtenu des subventions, dont une d’un 
montant de 580 000.00 € du Fonds Européen de 
Développement Régional (FEDER) qui nous impose 
de finir les travaux, la livraison des bâtiments et les 

comptes définitifs pour la fin du premier trimestre 
2024. 
Cette année, le Conseil a mis l’accent sur la vitesse 
et la sécurité routière. Des aménagements ont été 
réalisés afin de limiter la vitesse dans le village de 
la Brousse avec l’implantation de deux écluses à 
chaque extrémité du village et passage surélevé. 
Sur le RD 62, au niveau de l’intersection de la rue 
de la Brousse, un rond-point a été implanté pour 
limiter la vitesse aux abords de l’école maternelle 
et permettre l’accès au futur Ehpad. 
D’autres actions seront entreprises en début  
d’année 2024 avec l’installation d’une écluse à  
l’entrée du village de Boucheix côté est. 
La limitation de vitesse sera réduite sur la traverse 
des Jarrasses devenue dangereuse.
Chaque année sur l’assainissement, nous conti-
nuons à rénover le réseau usager des eaux usées 
avec le changement d’un linéaire supplémentaire. 
Sur le site des Combles (Croix Mallet) le réseau 
a été entièrement changé du bas de la rue du 
Boucheix jusqu’à la rue des Beysses. Des travaux de 
réseau ont également été réalisés sur le secteur de 
La Brousse.
Lors de mon édito de l’an dernier, je vous avais  
informés de l’extinction de l’éclairage public à 
contre cœur. Je reviens vers vous cette année afin 
de vous donner quelques éléments suite à cette 
décision de coupure de 23h00 à 6h00 du matin. 
La coupure de l’éclairage public et la recherche de 
modération de la consommation d’énergie sur les 
bâtiments communaux ont permis une économie 
proche de 40% sur le chapitre « gaz et électrici-
té ». Certes, nous avons profité de « l’amortisseur  
financier » de l’Etat mais la coupure de l’éclairage 
public a permis, à elle seule, la plus grosse des  
économies.
Un exercice de simulation a eu lieu dernièrement 
sur notre territoire concernant un hypothétique in-
cident sur le barrage des Fades, ce que je n’espère 
jamais bien évidemment. Tous les cinq ans, un Plan 
Particulier d’Intervention (PPI) est programmé avec 
un exercice grandeur nature. Les services de l’Etat, 
les mairies, le SDIS (services départementaux d’in-
cendie et de secours) et les différentes directions 
départementales (DREAL, syndicats, etc…) sont 
tous mis à contribution et associés sur une journée 
avec un point central d’information afin de parer à 
toutes les éventualités et les possibilités d’évacua-
tion des habitants des territoires concernés en cas 
de sinistre majeur.
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Depuis que nous somme élus, nous avons souhaité 
souligner l’image industrielle de notre commune. 
Nous voulons montrer à l’extérieur l’existence de 
notre industrie locale et rendre hommage aux  
salariés de ce fleuron industriel français présent 
depuis des décennies sur notre territoire.  
Il s’est avéré qu’ Aubert et Duval souhaitait se  
séparer d’un pilon dont l’installation datait de 
1949. La société nous a fait part de la volonté de 
faire don de cet outil à la commune. Elle s’est aussi 
proposée d’assurer le transport et la fixation. 
De son côté, Le Conseil a voté le principe de  
l’installation, il a fait réaliser un socle en béton. 
Ensuite, il a fallu déterminer le site d’implantation 
sur un espace visible de la population et des gens 
de passage. Après identification de plusieurs lieux, 
le rond-point du collège s’est révélé être le mieux 
adapté pour la mise en valeur de cet outil. 
La commune a connu depuis l’an dernier des  
mouvements au sein du personnel communal  
administratif et technique. Des agents ont fait  
valoir leur droit à la retraite, d’autres ont souhai-
té changer d’orientation. Nous souhaitons une 
bonne retraite et une bonne intégration dans leurs  
nouvelles activités à ces agents. Bienvenue aux 
nouveaux employés. 
Le tissu associatif représente à mon sens une part 
importante des manifestations de notre commune. 
L’année 2023 aura été celle des anniversaires  
associatifs. Le Foyer rural a fêté ses 40 bougies 
avec des animations au travers de cabarets puis un 
final au foyer sur une journée conviviale avec tous 
les bénévoles qui ont pris part à la troupe.
Le Club de Rugby Ancizes Comps CRAC a, de son 
côté, fêté un demi-siècle d’activité sportive. 50 ans 
de réunions de dirigeants, de mêlées, de touches 
et d’attaques de trois quarts. Le club s’est joint à 
la fête patronale pour animer ce moment. Il a  
également terminé ses festivités par un concert au 
stade et un méga repas où tous les acteurs depuis 
1973 ont pu se retrouver.  
La période du printemps et de l’été a permis la  
renaissance du comité des fêtes des Ancizes « Les 
Ancizes Anim’ ». Ce nouveau comité va compléter 
le tableau associatif et permettre de reprendre des 
activités antérieures mais aussi de proposer de 
nouvelles animations. 
D’autres associations ont contribué à la vie  
communale, je pense au trail du comité des fêtes 
de Comps qui a modifié ses parcours et propo-
sé de nouveaux tracés, de nouveaux dénivelés,  
permettant de rassembler plus de 800 concur-
rents de tous horizons à Comps en proposant aux  

coureurs de découvrir des vues surprenantes  
depuis le viaduc sur la retenue du barrage des 
Fades.
Enfin pour clore le chapitre associatif, comme 
indiqué l’an passé, l’association de la pétanque 
possède désormais un terrain et un local sous les 
vestiaires du stade mis à disposition pour leurs  
activités. Il reste l’installation de l’éclairage sur une 
zone du terrain.
L’artisanat local fait aussi partie de nos préoccu-
pations même si la mairie n’a pas la compétence 
économique en la matière. Nous devons être 
des facilitateurs dans les différentes démarches  
d’installation. 
Des installations récentes donnent de la vitalité à 
notre commune. Une esthéticienne a ouvert son 
local rue des Fades. Des changements de gérants 
ont eu lieu au niveau des commerces locaux ces 
derniers mois. Le garage au rond-point du collège, 
le bar PMU et le bar « le Céléna ». Nous souhaitons 
une bonne réussite à tous ces commerces.
Voilà quelques éléments d’informations sur le  
déroulement de la vie municipale et locale de 
notre commune en 2023. 
A l’occasion des prochains vœux, je vous expo-
serai les futurs projets que l’équipe communale  
souhaite mettre en place pour l’année prochaine. 
Je profite de ces quelques lignes pour vous  
inviter à la traditionnelle et attendue Cérémonie 
des Vœux au Foyer rural le samedi 06 janvier 2024.

Nous arrivons dans la période des fêtes de fin d’an-
née qui, je l’espère, seront propices dans vos foyers 
au partage d’agréables moments, en famille ou 
entre amis. Je vous souhaite ainsi que mon équipe 
municipale un bon noël, un bon réveillon et une 
bonne et heureuse année 2024.   
     
Didier MANUBY,
Maire



le conseil des jeunes

Le conseil municipal des jeunes (CMJ) est une 
volonté de rassembler des adolescents scola-
risés au collège des Ancizes-Comps des deux 
communes voisines que sont la nôtre et celle 
de Saint Georges de Mons. 

L’élection s’est déroulée en janvier 
2023 au sein du collège, avec l’aide 
et le soutien de Monsieur Cozmesco, 
principal sur notre commune. 
Étaient concernés tous les jeunes 
des communes de Saint Georges et 
des Ancizes-Comps issus des classes 
de 5ème et 4ème du collège situé aux  
Ancizes-Comps. Le mandat est d’une 
durée de 3 ans (de 2023 à 2026,  

prochaine année des futures élections municipales). 
Un maximum de 6 candidats pouvait être élus (3 des 
Ancizes-Comps, 3 de Saint Georges de Mons).

Quatre élus du conseil municipal sont chargés de  
l’ animation des réunions de travail du CMJ. Il s’agit 
de Céline DESGEORGES, Aline BESSE LE PROVOST 
pour Saint-Georges et Alexis ROSSIGNOL et Amel EL 
MANDILI pour les Ancizes. Ils ont pour mission de 
réfléchir et d’élaborer des projets pour améliorer le 
cadre de vie de notre commune. 

Le CMJ a aussi pour vocation d’être un lieu d’expres-
sion, d’apprentissage de la citoyenneté et d’écoute 
des idées des jeunes. Le CMJ permet à notre  
jeunesse de s’impliquer dans la vie locale et de 
concrétiser des projets.

La création du Conseil Municipal des Jeunes se fait 
en vertu de la loi du 6 février 1992 qui prévoit que 
« les conseils municipaux peuvent créer des comités 
consultatifs sur tout problème d’intérêt communal, 
et comprenant des personnes qui peuvent ne pas  
appartenir au conseil municipal ». 

Le budget de fonctionnement du CMJ sera prévu sur 
le budget des deux communes. 

2 candidats se sont déclarés pour la 
commune des Ancizes-Comps, 3 pour 
la commune de Saint Georges de Mons. 
Aya, Noa, Elise, Marceau et Zoé ont été 
élus à la majorité des voix. 

Nous avons 5 jeunes dynamiques, avec des 
idées très enrichissantes et au plus près des  
préoccupations des jeunes.

L’écharpe tricolore du CMJ leur a été remise le 8 mai 
2023 dans chaque commune lors des commémora-
tions.

- 6 -



Des projets sur notre commune des Ancizes-Comps :

• Création d’une « cabine à livres » à la place de la cabine 
téléphonique de la place du marché ;

• Développer les activités physiques et sportives autour 
du stade municipal ;

• Créer des actions en faveur de l’environnement :  
journée de nettoyage dont une première qui a eu lieu au 
printemps 2023 (définition d’une journée de nettoyage 
sur chaque commune après chaque fête patronale) ;

• Organiser des évènements comme des après-midi « jeux 
intergénérationnels » ;

• Participer à la distribution des colis de fin d’année aux 
ainés de chaque commune.

Les élus du CMJ sont conviés à l’ensemble des cérémonies, 
commémorations, manifestations officielles de la commune. 
Des rencontres avec des élus seront prévues afin de leur  
donner connaissance de l’institution municipale (accueil 
des élus du CMJ au conseil municipal des Ancizes-Comps fin 
février 2024).

Le conseil des jeunes aux 
commémorations du 8 mai 2023

Derrière chacun d’entre eux se cache sans doute de futurs élus dévoués 
pour leur commune.
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 TRAVAUX, CADRE DE VIE

Travaux
dans nos écoles

MONTANT  TOTAL DES TRAVAUX 
sur l’ensemble des tranches

147 613.03 € HT
MONTANT DES SUBVENTIONS :

• Etat - DETR (Dotation d’Equipement des  
Territoires Ruraux) 37 307 € 

• Conseil Départemental du Puy-de-Dôme - FIC 
(Fonds des Initiatives Communales) : 24 871 €

• Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes :  
15 000 €

Durant l’année 2023, une troisième tranche de travaux s’est 
déroulée au sein de l’école maternelle concernant la pour-
suite du changement des huisseries. 
Au fil du temps, en raison des intempéries, de l’usure 
et des besoins de modernisation, les huisseries  
d’origine (années 80-90) étaient devenues vétustes.

Les avantages du changement d’huisserie

Les nouvelles huisseries sont conçues pour mieux isoler le  
bâtiment, ce qui permet de réduire les coûts de chauffage. 
Les matériaux modernes utilisés par les fabricants sont plus du-
rables, nécessitant moins d’entretien à long terme.
Les nouvelles portes, fenêtres et baies vitrées embellissent l’appa-
rence extérieure de notre école.
Les travaux ont généralement lieu pendant les périodes de va-
cances scolaires afin de minimiser les perturbations pour les en-
fants et toute la communauté éducative.

D’autres aménagements liés aux sanitaires : les changements de 
douches et toilettes et faïence aux murs sont en cours.
Il est important d’investir dans nos écoles. C’est une contribution 
à maintenir un environnement éducatif de qualité et à assurer le 
bien-être de tous ceux qui fréquentent nos établissements sco-
laires.

École maternelle
Travaux, Voirie, Bâtiments, 
Réseaux d’eau, Chemins, 

Transition énergétique, Sections 

Adjoint : Fernand ANTUNES  
Membres : Ludovic BERNARDIN, 
Carole FALKENAU, Raquel FER-
REIRA, Rémy LAMYRAND, Thierry 
MEUNIER 
Délégation à la commission 3 :
Raquel FERREIRA 
Urbanisme, PLU, Lotissements, 
Habitat, Terrains communaux

COMM. 3
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Pour rappel, en 2022, notre école élémentaire a été 
retenue dans le cadre du dispositif SCOLAEE déployé 
par le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme.

Didier MANUBY Maire, M. René MASSON, Adjoint 
et M. Alexis ROSSIGNOL Conseiller délégué ont 
participé aux premiers ateliers qui se sont tenus à  
intervalles réguliers. 
Ce travail est réalisé en amont avec le CD63, divers 
acteurs et la maitrise d’œuvre a pour objectifs : une 
étude approfondie du projet à mener et une défini-
tion la plus aboutie possible du cahier des charges.

Ce dispositif s’inscrit dans la politique de transi-
tion énergétique déployée par l’Etat et déclinée par 
les élus afin d’accélérer les démarches sur ce volet 
pour une action responsable et durable en faveur de  
l’avenir. 

Ce projet de rénovation énergétique nécessitera, à 
terme, de gros travaux de rénovations.

MONTANT  TOTAL DES TRAVAUX
DE VOIRIE 

65 911.20 € HT

Les travaux de voirie visent à améliorer, entretenir et 
développer les infrastructures routières locales, notam-
ment les routes, les rues, les trottoirs, les caniveaux et 
les aménagements connexes.
Les travaux de voirie comprennent la réfection de routes 
dégradées, le comblement de nids-de-poule, les répa-
rations ou poses des bordures et le remplacement des 
revêtements de chaussée afin de rendre les routes plus 
sûres pour les usagers.

• Rue des Beysses : première tranche pour 
la partie de rue qui passe sous le stade  
municipal ; 

• Allée du Moulin ; 
• La Brousse (route en direction de La Brousse 

en bas de la rue du Chauffier à l’étude) ;
• Rue des Moulières : étude en cours pour des 

travaux ;
• Concernant le secteur des cités de La Brousse :  

suite à l’enfouissement des réseaux secs, une 
étude des travaux de voirie est en cours avec 
la question de la création d’un sens unique.

École élémentaire 
Projet Scolaée

TRAVAUX, CADRE DE VIE

Point sur... la voirie

Secteurs concernés par une réfection de voirie en 2023 ou une 
étude prévisionnelle : 

Allée du Moulin

Rue des Beysses
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TRAVAUX, CADRE DE VIE

 Au cours du violent orage de juin 2022, le vitrail   
 côté ouest de l’église de Comps fut hélas brisé. 

Après la période des experts, des comptes rendus  
d’assurances, des avis de l’Architecte des Bâtiments de France 
arriva le moment de trouver des compétences à ce genre très 
spécial d’intervention.
Malgré l’absence de signature sur le vitrail représen-
tant Sainte Marthe, il paraît raisonnable de penser que 
sa conception fut l’œuvre de C.H.H. de LAGAYE, maître  
verrier à Condat en Combrailles, puisque les autres  
vitraux, de même style comportent un cartouche du nom de 
cet artisan.
Si à l’époque de la réalisation de cette œuvre, aujourd’hui  
estimée entre 1885 et 1887, la profession de vitrailliste était 
davantage répandue, nos recherches, se concentrant au 
plus proche, nous ont amenées vers Monsieur GUILLOUARD  
installé à Bas-et-Lezat dans le Puy-de-Dôme. Après une  
visite du site, celui-ci a décliné l’offre, évoquant notamment 
sa complexité, et nous a finalement orienté vers Madame 
DUBOC, maître verrière installée dans le Lot.
La finesse des peintures du XIXème siècle requiert une 
grande maîtrise et beaucoup de savoir-faire. À sa grande  
surprise, lors de l’opération de démontage, la partie de verre  
représentant le personnage fut retrouvée, celle-ci  
pourra être recollée, ce qui s’inscrit pleinement dans l’idée 
 de préserver au plus possible l’original.

De ce fait, si vous vous trouvez face à un bris 
de vitrail, il faut absolument conserver tous les  
morceaux de verre cassés. 

Nous n’avions pas cette information au moment du  
nettoyage, ainsi n’hésitez pas à la diffuser.

Vers la fin de l’année, il est prévu que le vitrail restauré  
retrouve son église de Comps à son emplacement  
d’origine.  

Vitrail de Comps

Église de Comps

Photo d’un vitrail cassé
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TRAVAUX, CADRE DE VIE TRAVAUX, CADRE DE VIE

Fleurissement
de la commune

Le fleurissement d’une commune est bien plus qu’une simple  
question d’esthétique. Cette démarche apporte de la couleur, 
de la vie et une atmosphère agréable. Il contribue à améliorer 

également la qualité de vie des habitants.  Chaque année, nos agents 
techniques municipaux sont très investis dans l’embellissement de la 
commune avec des choix judicieux en matière de plantations. 
Les bulbes et plantes vivaces sont conservés d’année en année 
afin d’être efficaces en matière d’économie durable. L’arrosage est  
raisonné avec utilisation des eaux des récupérateurs de pluie et des 
puits.
Les communes fleuries attirent plus de visiteurs, cela permet de  
stimuler l’économie locale (commerces, restaurants, boutiques etc) et 
de favoriser le tourisme vert.

Concours des Maisons 
fleuries 2023

Embellir son propre jardin ou balcon,  
terrasse et extérieurs avec des plantes et 
des fleurs est une passion pour certains ! 
N’hésitez pas à participer aux Concours 
des Maisons Fleuries qui se tient chaque 
année. Votre exemple peut inspirer 
d’autres résidents à faire de même. Le 
jury effectue la visite fin juin-début juillet. 
Les prix sont remis aux lauréats lors de la 
cérémonie des vœux.

Pour une meilleure efficacité et un accueil 
téléphonique renforcé, le standard de la 
mairie a été remplacé. 
L’ancien matériel datait de 2003 et a rendu un grand 
service. Le fibrage du bâtiment de la mairie actuelle 
est réalisé, il est en cours pour l’école maternelle. 
Des nouveaux combinés de téléphones utili-
sables uniquement en cas de secours sont instal-
lés dans les salles municipales à la place des lignes  
téléphoniques classiques existantes qui étaient 
onéreuses et très peu utilisées. Ils sont de couleur 
rouge et serviront uniquement à composer le 112 
(secours). 
Après études par les élus, il a été décidé un  
changement d’opérateur de téléphonie/internet 
afin de diminuer les coûts sur ce poste. 

Numérotation 
des rues

Téléphonie 
et internet

La numérotation des rues et des voies y com-
pris au sein de nos villages est presque 

terminée. Des numéros provisoires 
autocollants seront fournis aux habitants 
concernés en attendant la fabrication des 

plaques définitives en lave émaillée.
Une collaboration avec La Poste et une 
société d’adressage est en place pour 

finaliser la partie administrative. 
Des attestations de numérotation peuvent être 

délivrées par les services 
administratifs de la mairie sur demande 

des particuliers.

Renseignements auprès d’ Annie GARRACHON, 
Conseillère déléguée en charge du Concours 
des Maisons Fleuries.
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Travaux de Sécurité Routière dans une 
commune : protéger les Citoyens

Défibrillateurs

Sécurité voirie,
des actions concrètes

    • L’implantation d’un rond-point sur la Route des Fades qui  
permet de desservir le secteur des cités de La Brousse et le nouvel 
EHPAD s’est déroulée durant les mois de septembre et octobre et 
début novembre. 
En parallèle, la création d’une contre-allée après l’école maternelle 
sur la Route des Fades en direction des Jarrasses offre un espace  
protégé pour les piétons qui facilite leur cheminement, réduisant 
ainsi les risques d’accidents. La chaussée est désormais plus étroite 
afin de réduire la vitesse, vers l’école maternelle et le futur EHPAD. 

• Sécurisation du secteur de La Brousse, après une concertation 
avec les habitants et les riverains, il a été décidé  la mise en place 
de ralentisseurs et un stop au carrefour du Chemin des Plagnaux 
et de la Rue de la Brousse.

D’autres secteurs seront concernés par la mise en place d’un plan de 
sécurisation : secteur Le Boucheix afin de réduire la vitesse en entrée 
de village, avenue du Plan d’Eau avec une étude en cours.

Bornes incendie

Le programme initié par les élus 
depuis le précédent mandat  
municipal se poursuit.  
Chaque année, de nouvelles bornes 
sont installées afin de remplacer les 
plus vétustes. 
Un budget de 5000 € est alloué tous 
les ans. Le nombre de bornes est  
important et il faut donc plusieurs 
années pour moderniser entière-
ment le parc.

La sécurité routière est un enjeu qui concerne tout le monde, que 
l’on soit piéton, cycliste, conducteur de véhicule à moteur ou passa-
ger. Aussi, comme chaque année, les élus municipaux continuent de 
prendre des mesures concrètes pour améliorer ce volet important.

5 DAE en extérieur sur la commune 

Portail d’entrée Stade Municipal
56 av. du Plan d’Eau

Bâtiment de l’Office de Tourisme 
Place du Foyer Rural 

Un défibrillateur est également installé au gymnase intercommunal du collège.

Bâtiment de La Poste, extérieur à 
l’arrière, 1 Rue des Fades 

Extérieur de la salle polyvalente 
communale de Comps (ancienne 
école)   

TRAVAUX, CADRE DE VIE
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Un habitant nous a signalé la présence d’un nid de frelons sur la  
façade du gymnase du collège le 1er septembre 2023 et nous saluons ici sa  
vigilance. Après observation, il s’agissait d’un nid de frelons asiatiques. 
La rentrée des classes au collège étant très proche, le bâtiment étant public, 
les élus ont demandé une intervention rapide des sapeurs-pompiers. Celle-ci 
a eu lieu le dimanche 3 septembre 2023. Les Sapeurs-Pompiers de la caserne 
des Ancizes-Comps sont intervenus avec le renfort de leurs collègues de Riom. 
Nous les remercions.

Stationnement en face de la mairie

Régulièrement, des véhicules de résidents restent 
garés pour plusieurs jours sur les places de parking 
situées en face de la Mairie.  Ce mode de fonction-
nement n’est pas souhaitable. En effet, l’espace  
public et le stationnement doivent être partagés 
entre l’utilisation quotidienne faite par tous les  
habitants. 
Il est nécessaire que les personnes puissent garer 
leur véhicule à proximité immédiate pour se rendre 
dans les commerces ou services publics situés sur ce 
secteur.  
Aussi, une mise en place de places de stationne-
ment à durée limitée (15 minutes) va s’effectuer 
en face de la mairie. Les personnes qui souhaitent 
stationner leur véhicule pour une durée plus longue 
sont priées de se garer sur la Place du Marché ou 
vers la Maison Batisse, places de stationnement très 
proches et facilement accessibles. 

La commune bénéficie de nombreux sta-
tionnements permettant une accessibilité 
facilitée de tous les services et commerces, 

c’est un réel atout, partageons intelligemment et  
sereinement l’utilisation de ces espaces.

Stationnement devant les écoles

Nous rappelons aux parents d’élèves que le station-
nement devant les écoles est interdit pour diverses 
raisons : sécurité avec les transports scolaires et  
emplacements privés. 
Dans le cadre du renforcement du plan Vigipirate  
Attentat, une surveillance accrue est effectuée.  

Stationnement

Nid de frelons asiatiques au collège
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Reconnaître 
et agir face à 
la présence 
du frelon 
asiatique

TRAVAUX, CADRE DE VIE



Autorisations 
d’urbanisme

La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont 
conformes aux règles d'urbanisme, et en particulier au PLU en ce qui concerne la commune des 
Ancizes-Comps.
En fonction du type de projet et du lieu, il vous faudra déposer une demande de permis (permis de 
construire (PC ou PCMI), d’aménager (PA...) ou une déclaration préalable de travaux (DP, DPMI ou 
DP Lotissement).

Outre les constructions de maisons d’habitation qui donnent lieu à permis de construire (avec  
architecte pour plus de 150 m² de surface de plancher créée), vous devez déposer une demande 
d’autorisation d’urbanisme pour les travaux suivants :

Toutes constructions de plus de 5 m² de  
surface ou d’emprise au sol, même si elles  
sont démontables ou qu’elles n’ont pas de 
dalle : extension, surélévation de l’habi-
tation, abris de jardin, garages, appentis,  
carports, vérandas, pergolas etc…

Installation de panneaux photovoltaïques 
en toiture ou au sol (énergie destinée à 
l’autoconsommation et éventuellement  
revente du surplus)

Les divisions de terrain en vue de 
construire (en principe, le géomètre est 
en mesure de la faire pour vous).

Aménagement d’un garage ou d’une  
annexe en pièce de vie si les travaux sont 
accompagnés d’une modification de façade 
(par exemple remplacement de la porte de 
garage par une fenêtre ou une baie vitrée).

Toutes les modifications de façades et 
de toitures : 
• remplacement des menuiseries  
extérieures, y compris la pose de volets  
roulants.

• Création ou modification d’ouver-
tures en façade ou en toiture.

Cas particuliers :

• L’édification des clôtures est dispensée d’autorisation (sauf en zone de protection des monuments  
historiques), mais les dispositions du PLU doivent être respectées. Il vous faudra donc en prendre  
connaissance auprès de la mairie.

• Si les travaux se situent en zone protégée (monuments historiques), soyez particulièrement vigilants 
car vous devrez déposer une demande d’autorisation même si la dérogation est la règle (par exemple 
dans le cas de remplacement de toiture à l’identique, ravalement de façade à l’identique, démolition ou 
édification de clôtures).

N’hésitez pas à vous adresser à l’agent de la mairie 
en charge de l’urbanisme pour vous aider à choisir le 
bon formulaire (déclaration préalable ou permis de 
construire, ou même permis d’aménager…). 
Si votre situation est particulière, il vous mettra en 
contact avec le service instructeur des autorisa-
tions d’urbanisme de la communauté de communes  
Combrailles, Sioule et Morge.

Il est également possible de 
se procurer le CERFA en 
mairie ou de compléter 

directement son dossier en 
ligne sur le site internet : 

https://sve.sirap.fr/#/
communesList

TRAVAUX, CADRE DE VIE
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• Ravalement de façades dans le cas 
où l’apparence est modifiée (chan-
gement de couleur ou de matériaux).

• Isolation thermique par l’extérieur.
• Réfection de toiture s’il y a change-

ment de type ou de couleur de cou-
verture.



TRAVAUX, CADRE DE VIE

• Pour rappel, la nouvelle station d’épuration, située à la sortie du bourg à gauche sur la route du Pont du 
Bouchet, est en service depuis le 26 Octobre 2021 ; la station du Chauffier 
a été détruite suite à la mise en place d’une pompe de relevage des eaux 
usées vers la nouvelle station de Tournobert

• L’ancienne lagune a été aménagée en bassin d’orage (partie haute), ce qui 
a nécessité de pousser les boues dans la partie basse ; l’épandage de ces 
boues a été décalé du fait de la pandémie Covid, il vient d’être réalisé par 
une entreprise de Saint-Jacques d’Ambur sur les parcelles de 2 agriculteurs 
de la commune

• L’exploitation de la nouvelle station de Tournobert et des autres stations 
de la commune a été confiée au syndicat Sioule & Morge depuis le 9 Juillet 2021, ainsi que  
l’ensemble des réseaux d’assainissement et d’eau potable ; nous avons renouvelé le contrat avec 
Sioule & Morge pour 2022 et 2023, et envisageons de le faire pour 2024

• Une visite commentée de la nouvelle station a été organisée le 18 Juin 2022 pour les habitants 
de la commune avec Sioule & Morge, cette opération qui a suscité beaucoup d’intérêt de la part 
des personnes présentes sera probablement reconduite au printemps 2024

• Des travaux d’amélioration de notre réseau d’assainissement ont été réalisés au printemps 2023 
dans le secteur des Combes (en dessous des cités de la Croix-Mallet), dans le village de Boucheix 
et vers les cités de la Brousse

• Une nouvelle étude diagnostique se termine sur l’ensemble de la commune, de manière à obtenir 
les subventions nécessaires à la poursuite des travaux en 2024 / 2025 : rénovation du réseau du 
Camping et suppression de la station avec relevage des eaux usées vers la station de Tournobert, 
mise en place d’un déversoir d’orage en amont de la station de Tournobert, remplacement de  
regards, reprise de parties de réseaux usagées

 ASSAINISSEMENT

Point travaux
Stations d’ épuration et réseau d’ assainissement

Assainissement, Réseaux eaux 
usées, Ordures Ménagères, Site 

de Fougères et Patrimoine 

Adjoint : René MASSON  
Membres : David BRUNET, 
Annie GARRACHON, 
Rémy LAMYRAND, 
Jacques MOREAUX

Conseillère municipale 
déléguée : Annie GARRACHON
Camping, Tourisme, Environnement, 
Maisons Fleuries, Journée propre, 
Embellissement, Espaces naturels et 
Forêts 

COMM. 5

Pour rappel,  tous les objets susceptibles de 
constituer des fils qui ne sont pas très rapide-
ment solubles ou biodégradables (lingettes, 
sacs plastiques, masques, serviettes hygié-
niques, cotons tiges, morceaux de tissus, etc.), 
sont source de nombreux problèmes: obs-
truction des réseaux,  pannes fréquentes des 
pompes et turbines. Les coûts induits par ces 
dysfonctionnements sont très importants et les 
répercussions gênantes en termes de confort 
(mauvaises odeurs, impossibilité d’évacuation 
des effluents, débordements, etc..) : MERCI DE 
NE JETER AUCUN DE CES PRODUITS DANS VOS 
TOILETTES, SVP.
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 L’usine Aubert et Duval a fait don à la  
 Municipalité des Ancizes-Comps d’un  
 marteau-pilon de la marque anglaise  
 « Massey » qui fut mis en service en 1949 et  
 utilisé jusqu’en 2018 à la forge.

En concertation avec Aubert et Duval, les élus ont 
souhaité mettre en valeur cet outil, symbole des  
métiers de transformation de l’acier.  

Il a fallu réfléchir à un endroit stratégique et fréquen-
té : à la majorité, le choix s’est porté sur le rond-point 
du collège.
Avant son déplacement, le marteau-pilon avait été 
sablé au sein de son atelier d’origine.
Mi-avril, le délicat transfert s’est effectué durant 
toute une matinée à l’aide d’un camion-palan  
équipé d’un bras. Un arrêté municipal d’interdiction 
à la circulation des engins à moteur avait permis de 
sécuriser la zone durant l’opération.

Au préalable, une entreprise locale avait coulé un 
socle en béton nécessaire à la bonne mise en place 
et à la stabilité durable du marteau-pilon d’un poids 
de 10 tonnes. Les parterres fleuris et la végétation 
déjà en place ont été soigneusement conservés.
Une première couche de peinture spécifique  
anti-corrosion a été ensuite appliquée par les agents 
municipaux sur cet outil. Il sera prochainement  
revêtu de 2 couches de peinture afin de le préserver 
durablement.

Cette mise en valeur du marteau-pilon est 
un hommage à tous les forgerons et à leur 
savoir-faire spécifique. Des générations de 

salariés du site Aubert & Duval des Ancizes-Comps 
ont contribué à façonner l’excellence de cette  
entreprise présente depuis 1917.
Aubert et Duval est un des leaders mondiaux dans 
la production de pièces dans les domaines de pointe 
tels que : le médical, l’aéronautique et aérospatial, le 
thermique et la défense.

Ce bel outil fait désormais partie intégrante du  
patrimoine local et de l’histoire de son industrie.

La fabrication de pupitres d’informations 
est en cours. Une inauguration est prévue 
ultérieurement.

Installation 
du marteau pilon
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Quelques éléments sur le 
marteau-pilon

Principe du marteau-pilon
Le principe du marteau pilon n’est autre que le prolon-
gement industriel du bras du forgeron, de son marteau 
et de l’enclume. Il multiplie la puissance développée, 
augmente considérablement la productivité et réduit 
également la pénibilité du travail très physique du for-
geron.

Évolution du matériel
Depuis quelques décennies, les pilons sont peu à peu 
remplacés par des presses hydrauliques qui permettent 
de forger de très grosses pièces (plusieurs tonnes) grâce 
à des puissances considérables.

Poids des pièces à forger :
de 5 à 40 kg

Fonctionnement
D’une puissance de frappe nominale de 1270 kg/m 
en chute libre, il est alimenté uniquement par énergie  
pneumatique.
Sa cadence de frappe peut être de 2 coups par seconde 
et nécessite 3 opérateurs à son fonctionnement :
- le marteleur qui s’occupe du forgeage de la pièce en 

la tenant à l’aide de pinces
- le pilonnier qui commande la puissance et 
cadence de frappe selon les instructions du 
marteleur.
- l’aide forgeron qui gère l’outillage  
nécessaire au marteleur (pinces, tasseaux, 
triangle, couperet...).

La synchronisation des 3 opérateurs est 
 primordiale pour le forgeage de la pièce.
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 ZOOM SUR LES PROJETS

Maison de Santé

Un projet attendu par la 
population

Le chantier de construction d’une Maison de Santé 
Pluridisciplinaire est en cours depuis février 2023.

Cette initiative est le résultat d’une collabora-
tion fructueuse entre le Maire et les élus de notre  

municipalité, les professionnels de santé déjà présents, la 
coordonnatrice santé du Syndicat Mixte d’Aménagement 
des Combrailles et les organismes de santé régionaux. 
La Maison de Santé Pluridisciplinaire est conçue pour 
répondre aux besoins de santé de la population locale. 
Elle abritera les différents professionnels des domaines 
du médical et paramédical : médecins, infirmières, sage-
femmes, kinésithérapeutes, ostéopathe, psychologue,  et 
d’autres professionnels du médical ou paramédical.
Cette diversité de spécialités garantira que nos résidents 
auront accès à des soins complets et personnalisés, sans 
avoir à parcourir de longues distances.

Un soulagement pour nos habitants
Pour de nombreux habitants de notre com-
mune, l’accès futur aux soins médicaux tendait 

à devenir une réelle inquiétude et pour vos élus, un défi 
à relever. Le spectre d’un possible désert médical se  
profilait. Le choix d’édifier cette Maison de Santé adaptée 
aux évolutions des pratiques médicales et paramédicales  
représente une opportunité significative de réduire les 
inégalités en matière de santé. Elle permettra d’amélio-
rer la qualité de vie des populations du bassin de vie en 
offrant des soins de santé de proximité.

Avancement des travaux
Concernant le chantier et les travaux, les deux bâti-
ments sont composés de matériaux innovants et du-
rables : 
• panneaux en structure isolante avec ossature bois 

fournis par une entreprise locale située à Charbon-
nière les Vieilles : «  Les Charpentiers de Laisles ». 

• Les fenêtres sont en triple-vitrage. 
• L’ ensemble du bâti sera au label BBC (Bâtiment 

Basse Consommation). 
Le chantier se déroule en 2 étapes, la partie côté Rue 
des Ecoles construite dans un premier temps et la  
seconde partie à l’arrière. 
Des parkings adaptés avec des places PMR seront  
implantés.

Sur le volet financier, cette Maison de 
Santé sera louée aux professionnels de 
santé moyennant un loyer et des charges 
afférentes. Le montage financier qui est 
concerté et réfléchi avec les profession-

nels de santé déjà présents sur la commune permettra 
de couvrir l’emprunt contracté par la municipalité pour 
mener à bien ce projet. 
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Installation d’un 
médecin

Depuis le 30 octobre 2023, Madame  
Julia BRETONNET, médecin, est venue renfor-
cer l’offre de soins existante. Elle s’est installée  
provisoirement dans le bureau du médecin de la 
Protection Maternelle Infantile (PMI) au sein du 
bâtiment Chefdeville au 8 Rue du Pont du Bouchet. 
Elle exerce en collaboration avec les médecins 
déjà présents : le Docteur Loïc MAITRE et le  
Docteur Etienne RAMBAUD. 
Les 3 médecins seront bientôt réunis au sein de la 
nouvelle Maison de Santé lorsque celle-ci ouvrira 
ses portes au printemps 2024.
Nous sommes fiers d’accueillir des nouveaux  
professionnels de santé et nous leur souhaitons 
un excellent parcours professionnel sur notre 
commune. 

Coût global de l’opération
 

1 443 310 € HT * 
Ce projet bénéficie de subventions à hauteur 

de 64,2%.

MONTANT DES SUBVENTIONS :
926 668 € 

Répartition :
• Etat - DETR : 180 000 €
• Région Auvergne-Rhône-Alpes /  

Contrat région : 162 867 €
• Région Auvergne-Rhône-Alpes– Union 

Européenne / FEADER :  
583 801.40 €

Les travaux en images

Terrassement printemps 2023 Coulage des fondations Pose des murs

Mise en place de la toiture
Bâtiment côté Sud Mise en place des panneaux et 

fenêtres - Bâtiment côté Sud

Solivage

*  Sous réserve des avenants en plus ou en moins pour ajout 
ou retrait de travaux et selon l’évolution des coûts des  
matériaux

Un Forum Santé, gratuit ouvert à tous, 
organisé par l’association Avenir Santé  
Combrailles (professionnels de santé du  
territoire et élus) s’est tenu au Foyer  
Rural le 28 novembre 2023 pour proposer des  
informations et divers dépistages gratuits. 
Avec le soutien des partenaires  : SMADC, 
collectivités, caisses Assurance Maladie.
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 ZOOM SUR LES PROJETS

Construction
de la nouvelle mairie

La rénovation d’une mairie est un projet  
important pour une municipalité et ce pour 
différentes raisons. 

En premier lieu, une mairie est le centre  
administratif d’une commune mais elle représente 
aussi un espace commun à chaque habitant. Depuis 
plusieurs années, les locaux actuels étaient devenus 
exigus et inadaptés pour une possible rénovation 
pertinente. Un projet cohérent s’imposait. 
La municipalité disposait d’un bâtiment idéalement 
situé en bordure de la place centrale du bourg.
Après mûres réflexions, la décision fut prise  
d’utiliser ce bâtiment pour la création de la nouvelle 
mairie.
En effet, il offre une belle visibilité avec un grand 
parking qui est conservé. La volonté des élus est 
de ne pas multiplier la construction de nouveaux  
édifices mais de maintenir et de réhabiliter le bâti 
historique lorsque c’est possible. 

Les objectifs avaient été définis en amont entre 
2021 et 2022 lors d’une étude menée conjointe-
ment par les élus assistés du cabinet d’architectes 
Morpho. 
Après les appels d’offres, le chantier a démarré  
durant l’été 2022 et se poursuit actuellement selon 
un planning minutieusement établi et respecté. 

Les différents espaces de la 
future mairie
Cette rénovation permet l’implantation : 
• d’une zone d’accueil conviviale (mairie et 

agence postale communale réunies offrant une 
amplitude d’ouverture renforcée pour satisfaire 
au mieux les usagers), 

• d’une salle des mariages agréable accessible en 
rez-de-chaussée (située dans la mairie), 

• de bureaux avec des espaces de travail et des 
rangements adaptés, 

• d’une salle de Conseil municipal équipée  
permettant un accueil du public selon les 
normes actuelles. 

L’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 
est renforcée. 
La nouvelle mairie sera composée d’espaces  
optimisés, accueillants et réfléchis pour un accueil 
et une meilleure fonctionnalité au service de tous 
les citoyens. 

L’aspect énergétique a été pris en compte. 
• Le système de chauffage est pensé pour évoluer 

vers une solution de type « Réseau de chaleur 
bois » qui à terme alimenterait plusieurs de 
nos bâtiments publics de ce secteur du bourg : 
écoles, maison de santé etc, avec une chaufferie 
centralisée.

• Une cuve de récupération des eaux des toits a 
été enfouie et le contenu servira à alimenter 
les toilettes de la nouvelle mairie et complétera 
l’arrosage des fleurs dans le centre bourg. 

Un aménagement des extérieurs est prévu par la 
suite. La fin du chantier puis le déménagement sont 
prévus normalement dans le 1er trimestre 2024.
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Coût de l’opération
798 980 € HT *

Cette opération bénéficie de subventions à hauteur de 70 %. 
L’autofinancement de la commune est de 30%.

RÉPARTITION DES SUBVENTIONS
• Etat : 
- DETR  (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) :  
150 000 €
- DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) :  
207 140 €
• Conseil Départemental du Puy-de-Dôme - FIC (Fonds 

des Initiatives Communales) : 65 076 €
• Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes : 110 000 €

Les entreprises des Combrailles 
ou installées dans le Puy-de-Dôme 
interviennent au fur et à mesure 
des travaux. Des réunions de  
suivis de chantier ont lieu toutes  
les semaines avec le Maire Didier 
Manuby, les adjoints Fernand 
ANTUNES et René MASSON et le  
cabinet d’architectes Morpho.

*  Sous réserve des avenants en plus ou en moins pour 
ajout ou retrait de travaux et selon l’évolution des 
coûts des matériaux

Les travaux en images
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 ZOOM SUR LES PROJETS

Un futur EHPAD*
aux Ancizes-Comps

Durant l’année 2023, la construction de l’EHPAD  
Etablissement d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes s’est poursuivie. Le chantier est 
d’envergure conséquente et tous les bâtiments sont 
désormais sortis de terre.

 
La structure sera édifiée en étoile. Elle sera divisée en 4 
zones disposées en marguerite. 
• 3 zones accueilleront 14, 14 et 13 chambres indivi-

duelles pour un total de 41 lits soit 7 de plus que 
l’EHPAD actuel. 

• La quatrième zone sera consacrée aux espaces com-
muns : salle à manger, espace de vie et d’activités, 
bureaux du personnel et locaux techniques. 

Ce nouvel EHPAD dispose d’une architecture et de  
matériaux qui s’intégrent parfaitement dans notre  
paysage local.

Il est apparu primordial pour les élus en charge du  
dossier ainsi que pour les architectes, que ces nouveaux 
lieux de vie soient composés d’espaces agréables où les 
résidents et visiteurs se sentiront bien. L’ensemble est 
conçu selon les dernières normes en vigueur.

Des jardins paysagers seront aménagés en extérieur afin 
de permettre aux résidents de profiter de la nature. 
La proximité de cet établissement avec l’école maternelle 
est également très pertinente car elle permettra de nouer 
des activités intergénérationnelles.

Le rond-point d’accès est créé depuis début novembre 
2023 au carrefour de la Brousse et de la Route des Fades. 
Une voie d’accès à l’EHPAD est en création.  

L’ouverture de ce nouvel EHPAD est prévue 
pour l’automne 2024.

*Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

*Projet porté par la communauté 
de communes Sioule et Morge
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Les travaux en images
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 BUDGETS ET FINANCES

Clôture des comptes 2022
& investissements

Le compte administratif est un document présenté 
en Conseil municipal pour approbation. Il retrace l’en-
semble des dépenses réelles de la commune et des 
recettes encaissées sur un exercice budgétaire. 
En règle générale, il est voté en Conseil municipal 
dans les mois de mars ou avril une fois par an. 
Il reprend toutes les recettes et les dépenses sur chaque 
section (fonctionnement et investissement) de l’année  
écoulée et certifie de la bonne application du budget 
primitif et des budgets rectificatifs.

Le compte de gestion est quant à lui un document 
élaboré par la DGFIP (Direction Générale des Finances 
Publiques) qui retrace l’ensemble des opérations 
budgétaires en dépenses et en recettes pour l’an-
née écoulée. Il est soumis à approbation du Conseil  
municipal qui peut ainsi constater la stricte  
concordance de celui-ci avec le compte administratif.

Pour le budget communal de notre commune, les  
résultats de clôture du compte administratif de 2022 
sont les suivants :

En fonctionnement, les dépenses 
s’élèvent à 1 309 574 € et les  
recettes à 1 715 471 €

En investissement, les dépenses 
s’élèvent à 683 327 € liés aux  
paiements des factures des travaux 
avant le versement des subven-
tions et à 444 799 € en recettes. 

L’excédent positif dégagé excédentaire de 405 897 € est  
repris sur le budget prévisionnel 2023 avec 202 957 €  
affectés à la section fonctionnement et 202 940 € à la 
section  investissement.  
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1 309 574 €

RECETTES 2022
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DÉPENSES FONCTIONNEMENT 2022



Subventions obtenues

Les élus ont fait le choix de ne pas 
augmenter les taux d’imposition 
pour la commune en 2023 afin de 
ne pas alourdir la pression fiscale en  
tenant compte de la période déli-
cate pour les ménages en raison de 
l’inflation importante.
• Taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFB) : 27,81 %
• Taxe foncière sur les propriétés 

non bâties (TFNB) : 21,08 %
• Taxe d’habitation (TH) : 8,31 % 

Budget primitif annuel 
de la commune
Le budget primitif annuel de la commune est un  
document crucial qui régit annuellement la manière 
dont les fonds publics sont alloués aux différents 
secteurs de la vie communale. Ce budget, élaboré 
avec soin par les agents administratifs de la mairie 
en collaboration avec le Maire, reflète les priorités 
de développement et les besoins de la collectivité, 
tout en maintenant une gestion financière prudente.
Le Maire présente le budget primitif lors du débat 
d’orientation budgétaire, c’est l’occasion pour les 
conseillers municipaux de discuter et de débattre 
des priorités de la commune en matière d’inves-
tissements. Le budget primitif est ensuite voté en 
Conseil municipal en mars ou avril.  Il met en évi-
dence les principaux objectifs et priorités pour l’an-
née à venir. 
Parmi les principaux domaines d’investissement, on  
retrouve la santé publique avec la construction de 
la Maison de Santé Pluridisciplinaire, les infrastruc-
tures : la nouvelle mairie, la sécurité, les écoles et la 
voirie. 
Pour financer ce budget, la commune compte sur une 
combinaison de ressources, notamment les impôts  
locaux, les subventions gouvernementales, les 
emprunts, et autres sources de revenus : at-
tribution de compensation etc... Le Maire et 
son équipe municipale sont vigilants sur l’im-
portance de maintenir une gestion financière  
responsable, en veillant à ce que les dépenses 
restent en adéquation avec les recettes.
En adoptant ce budget, le Conseil municipal montre 
son engagement envers le bien-être de la commu-
nauté et sa responsabilité envers la gestion des res-
sources publiques. 

Les projets et initiatives 
prévus pour l’ année à venir  
reflètent la vision de la 
commune en matière de  
développement durable et 
de qualité de vie pour tous 
ses habitants.
Le recours à l’emprunt peut 
être nécessaire pour permettre le paiement des  
factures liées aux travaux en cours de la nouvelle 
mairie et de la Maison de Santé car certaines subven-
tions attribuées seront versées après règlement des  
factures.
La municipalité des Ancizes-Comps comme d’autres  
municipalités est confrontée à plusieurs défis budgé-
taires, notamment :
• Pression fiscale : trouver un équilibre entre la 

collecte d’impôts pour financer les services pu-
blics et maintenir la charge fiscale supportable 
pour les citoyens est un défi constant.

• Gestion de la dette : gérer la dette municipale de 
manière responsable est essentiel pour mainte-
nir la stabilité financière.

• Dynamique démographique : les changements 
dans la population, tels que la croissance ou le 
déclin, peuvent avoir un impact sur les besoins 
en services municipaux.

• Répartition des ressources : les municipalités 
doivent allouer leurs ressources de manière 
équitable pour répondre aux besoins de l’en-
semble de la population. 

Les principaux investissements 2023 : travaux Ecole 
maternelle, travaux nouvelle mairie, construction 
Maison de Santé, Programme enfouissement lignes 
(Cerisiers, La Brousse), voirie et sécurité, numéro-
tation des rues et adressage, installation du pilon, 
bornes incendie, panneaux signalétiques. 

Maintien des taux 
d’imposition

ETAT - DETR* 37 307 € 
150 000 € 
180 000 €

Ecole maternelle
Nouvelle mairie
Maison de Santé

ETAT - DSIL* 207 140 € Nouvelle mairie
CONSEIL DEPARTEMENTAL 
63 - FIC*

24 871 €
65 076 €

Ecole maternelle
Nouvelle mairie

REGION AUVERGNE 
RHONE-ALPES

15 000 €
110 000 €

Ecole maternelle
Nouvelle mairie

REGION AUVERGNE 
RHONE-ALPES 
CONTRAT REGION

162 867 € Maison de Santé

REGION AUVERGNE 
RHONE-ALPES 
UNION EUROPEENNE 
FEADER

583 801 € Maison de Santé

TOTAL SUBVENTIONS 1 536 062 €
*DETR : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux
*DSIL : Dotation de Soutien à l’Investissement Local
*FIC : Fonds des Initiatives Communales
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Affaires sociales, Solidarité, CCAS, Attribution 
logements, Commémorations, Agriculture

Adjointe : Hélène COURTADON  
Affaires sociales, Solidarité, CCAS, Attribution loge-
ments, Commémorations, Agriculture
Membres: David BRUNET, Amel EL MANDILI, 
Annie GARRACHON, Rémy LAMYRAND, 
Jacques MOREAUX.
  
Conseillère déléguée : Isabelle THAUVIN 
Associations, Fête patronale, Marchés, Festivités, 
Animations diverses

 action sociale

CCAS Repas des
plus de 70 ans

Autres actions
du CCAS

Cette année encore le CCAS a organisé le repas des 
plus de 70 ans le dimanche 17 septembre 2023. 
Notre traiteur habituel M. Labonne étant désormais 
en retraite, c’est l’entreprise SOLIGNAT de Chanat la 
Mouteyre qui a assuré la cuisine et le service.

Les deux doyens présents à ce repas étaient  
Mme Robert et M. Couchard. Ils ont respectivement 
reçu un bouquet et une bouteille de champagne. 
Ce repas a permis à 105 personnes sur 308 invités 
de se rencontrer et d’échanger autour d’une bonne 
table. Le décor de la salle sur le thème des papillons 
a été confectionné et mis en place par le CCAS.
La bonne humeur était au rendez-vous et plusieurs 
personnes ont poussé la chansonnette avec talent 
et humour.

Bien entendu les personnes qui n’ont pas pu profi-
ter de cette journée, bénéficieront d’un colis d’une 
valeur équivalente au repas.
Nos anciens qui sont en EHPAD 
reçoivent également un colis 
de fin d’année, qu’ils soient à 
l’EHPAD des Ancizes ou dans un 
autre établissement.

Le CCAS est également l’intermédiaire privilé-
gié entre les habitants et divers services d’aide à 
la personne tel que le CIAS, le SSIAD ou même le  
service d’aide sociale du conseil départemental 
basé sur notre commune. Il intervient sur demande 
des personnes concernées, ou suite à une alerte 
donnée par d’autres habitants. 
• En période de canicule, les gens réputés vulné-

rables sont contactés par les bénévoles du CCAS 
afin de veiller aux bonnes pratiques préventives. 
Conformément aux recommandations préfecto-
rales, les habitants sont informés par voie de 
presse qu’ils peuvent se faire inscrire sur la liste 
des personnes vulnérables. En contact constant 
avec le CIAS  et ses agents, les bénévoles du 
CCAS sont en alerte  tout au long de la période 
des fortes chaleurs. 

• Chaque année le CCAS participe aux jour-
nées nationales de collecte de la banque  
alimentaire. Cette collecte est chapeautée par la  
Communauté de Communes Combrailles, Sioule 
et Morge et à lieu dans le magasin NETTO pour 
ce qui nous concerne. Celle-ci permet d’offrir 
des colis alimentaires d’urgence sur tout notre 
territoire.

• Chaque mercredi matin, a lieu une séance de 
gym d’entretien organisée par le CLIC.

La Mairie a postulé pour obtenir plusieurs autres  
ateliers du CLIC pour 2024, et notamment un  
atelier informatique-numérique d’initiation et 
de perfectionnement qui sera adapté 
à chaque participant. Les informations  
seront communiquées ultérieurement.

COMM. 4
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FOCUS SUR Le CLIC 
Centre Local d’Information et de Coordination en Gérontologie

ACTION SOCIALE

Le CLIC, c’est quoi ?

« CLIC » signifie Centre Local d’In-
formation et de Coordination en 
Gérontologie. Il existe 7 CLIC dans le 
Puy-de-Dôme, créés par le Conseil 
départemental et portés par 7 
associations à but non lucratif diffé-
rentes. Le CLIC Riom Limagne Com-
brailles, dont la commune dépend, 
couvre 138 communes au nord du 
département.

Quand faire appel au CLIC ?

• pour toute demande d’informations 
(concernant les services d’aide à domi-
cile, portage de repas et les professionnels  
intervenant sur la commune, les dispo-
sitifs pour la mobilité, l’amélioration de  
l’habitat, la téléassistance, les aides finan-
cières possibles…),

• pour la visite d’un professionnel à domi-
cile, afin d’identifier vos besoins, les aides 
possibles et vous accompagner dans leur 
mise en place,

• pour connaitre et/ou participer à diffé-
rents événements et ateliers organisés sur 
votre commune et ses environs.

Les ateliers proposés par le CLIC 
et ses partenaires

Le CLIC et ses partenaires proposent aux communes 
l’organisation d’ateliers collectifs, dédiés aux per-
sonnes de plus de 60 ans. Le CLIC se charge de pro-
poser des thématiques, de trouver des profession-
nels compétents qualifiés pour leur animation et de 
trouver les financements, en répondant à des appels 
à manifestation d’intérêt, permettant ainsi de rendre 
la participation gratuite. Une salle doit être mise à  
disposition pour accueillir les actions et une stratégie 
de communication est choisie, en lien avec les élus,  
selon les moyens à disposition.

Le CLIC dispose également d’un  
Espace Ressource des Métiers de  
l’ Autonomie (ERMA) permettant 
d’accompagner dans leur métier les 
aides à domicile et autres profession-
nels du domaine, et de leur proposer 
des formations gratuites.

A qui s’adresse le CLIC ?

À toutes les per-
sonnes de plus de 60 
ans, leurs proches et 
les professionnels.

Finalité

Le maintien à domicile 
dans les meilleures conditions, 
le plus longtemps possible.

Association Réseau Seniors 
CLIC Riom Limagne Combrailles
51 rue Lafayette 63200 Riom
04 73 33 17 64 - secretariat@clic-riom.fr
www.clic-riom.fr

           Financement
Le CLIC relève une mission de service public  
déléguée par le Conseil départemental. 
Il est porté par l’ Association Réseau Seniors qui  
détient également un dispositif d’évaluations confié 
par la CARSAT.

La commune accueille chaque semaine 
l’action GYM PLAISIR, 

tous les mercredis 
de 9h00 à 10h00 dans la salle 

se situant derrière l’école.
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 services publics & equipements

Actualités
écoles et collège

L’école maternelle accueille 36 élèves répartis dans 2 classes :

• PS MS avec Mmes Joandel et Jamot, accompagnées de Béatrice Muller, Atsem 
• TPS PS GS avec Mme Monnet, accompagnée d’Alzira Ribeiro, Atsem. 
La municipalité finance 2 intervenants en musique et sport.

Cette année, l’équipe pédagogique a choisi de travailler sur la nature et les  
petites bêtes. Le projet est de jardiner dans des bacs aménagés pour étudier les 
plantations et semis de légumes et fleurs.
Avec Emmanuel Falvard l’intervenant en musique, les enseignantes espèrent  
proposer un spectacle en juin, en lien avec ce thème.

L’école participe à de nombreux projets déployés sur le territoire :
• Comb’images grâce au SMADC des Combrailles, avec l’interven-

tion de Sophia Shaikh Association ChambOule TOuthéâtre . 
• Les 2 classes vont également travailler au projet Scol’and Art et ils 

déposeront leurs œuvres sur le site de la Chartreuse Port Sainte 
Marie. 

• Pour la deuxième année, ils vont aussi bénéficier du projet Watty 
financé par Combrailles Sioule et Morge. L’objectif est d’éveiller les 
jeunes citoyens à la transition écologique.

Mme Véronique MONNET, 
Directrice de l’école maternelle

École maternelle
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Retour sur la classe découverte 2023

Durant l’année scolaire 2022 2023, les enfants de l’école élémentaire 
des Ancizes-Comps et de l’école de Queuille ont pu faire un voyage 
de 4 jours à Andernos les Bains, sur le bassin d’Arcachon du 25 avril 
au 28 avril 2023.
Pendant le voyage, les enfants ont pu découvrir le bassin d’Arcachon : 
la faune, la flore, le port ostréicole, le sentier du littoral, le phare du 
Cap Ferret et une promenade en bateau pour faire le tour du Bassin.

Les élèves de CM ont pu en plus découvrir Bordeaux. Et en revenant 
les enfants sont allés visiter le bassin des lumières à Bordeaux et  
admirer les œuvres de Dali et Gaudi.

Sans oublier les moments où les enfants ont joué dans le sable,  
pique-niqué sur la plage...

C’est un voyage que les enfants ont vraiment apprécié et ils ont déjà 
envie de repartir !

Pour finir l’année scolaire, une exposition sur le voyage a eu lieu, 
suivie d’un moment convivial avec les parents, les élèves, l’équipe  
enseignante, et les autres visiteurs.

École élémentaire

Ce voyage a pu se faire grâce aux 
subventions de :
• la mairie (3050 €), 
• la Communauté de Com-

munes CSM  (1080 €),
• l’ Amicale Laïque (2500 €), 
• l’ APE (3000 €) 
• ainsi que l’argent récolté 

lors de projets réalisés par 
les élèves et l’équipe ensei-
gnante.

Pour commencer, les enfants 
ont participé à une course  
parrainée (1205 €), puis ils ont 
vendu des chocolats (662,58 €).
Ils ont ensuite fabriqué des ob-
jets de Noël pour vendre au mar-
ché de Noël (713,33 €).

Ils ont aussi réalisé des plants de 
fleurs et de légumes qu’ils ont pu 
vendre après le voyage (577,55 €). 

Ces différentes opérations ont 
connu le succès grâce à l’inves-
tissement des enfants et de l’en-
semble des parents d’élèves.

Financement de la 
classe de mer

Sentier littoral

Balade en bâteau

Jeux dans le sable

Cap Ferret

SERVICES PUBLICS & ÉQUIPEMENTS
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SERVICES PUBLICS & ÉQUIPEMENTS
Année 2023/2024

Pour l’année scolaire 2023-2024, 
notre école compte 72 élèves  
répartis dans 3 classes :
    • une classe de CP CE1 : 20 CP et 5 CE1 (25 élèves)
    • une classe de CE1 CE2 : 7 CE1 17 CE2 (24 élèves)
    • une classe de CM1 CM2 : 14 CM1 et 9 CM2  
       (23 élèves)

Cette année, plusieurs projets vont concerner les 3 
classes : 
• apprendre à porter secours, 
• école dehors, 
• projet jeux de stratégie pour développer la com-

préhension, la logique et la coopération avec 
une journée parents- enfants prévue à la fin de 
l’année, 

• éducation aux écrans avec intervention de l’infir-
mière scolaire, 

• élection des délégués, 
• Noël : fabrication et vente d’objets par les en-

fants lors d’un moment convivial parents/en-
fants/enseignantes offert par l’école.

Mais il y a aussi des projets pour chaque classe :
    • pour la classe de CP CE1 :
Avec comme prétexte la coupe du monde de  
rugby et les jeux olympiques, nous allons travailler 
sur les pays du monde et les continents : arts visuels,  
découverte du monde, français, mathématiques,  
visite d’exposition et/ou de musée
    • pour la classe CE1 CE2 : projet comb’image, 
avec les CM. Nous allons accueillir 2 artistes et nous  
allons travailler sur le mouvement et l’eau.
Un projet roller en réflexion.
    • pour la classe CM1 CM2 : 
- Cycle VTT
- Parlement des enfants : les élèves de la classe sont 
amenés à rédiger une proposition de loi sur le thème 
« favoriser la pratique sportive pour tous les jeunes ». 
En France il y aura une classe inscrite par circons-
cription électorale, ce qui fait 577 classes. Un jury 
se réunira pour choisir les projets de loi des classes 
finalistes qui seront reçues à l’ Assemblée Nationale. 
Nous ferons une demande de rencontre avec Mme 
la députée de notre circonscription.
- Prévention routière

Mme Chrystelle GOMOT, 
Directrice Ecole élémentaire

DON D’ORDINATEURS AUX ECOLES : 
M. Arnauld, notre prestataire informatique 
a gracieusement donné des PC d’occasion 
mais fiables afin de renouveler une par-
tie de notre parc informatique dans les 2 
écoles. Nous le remercions vivement.

Collège

205 élèves répartis sur 8 classes ont  
effectué leur rentrée scolaire 2023/2024 au  

collège des Ancizes-Comps.
Deux nouveaux professeurs en Anglais et éducation 
musicale ont rejoint les effectifs, ainsi que trois nou-
veaux surveillants pour l’accueil et l’encadrement.

Les élèves de 6e ont pris part au traditionnel  
séjour d’intégration à La Chartreuse et Montfermy. 
Ils étaient accompagnés de leurs professeurs et des 
élèves sentinelles, qui les ont informés de leur rôle 
et sensibilisés aux problématiques de harcèlement.
Cette sortie a par ailleurs donné lieu à des obser-
vations, et prélèvements scientifiques en milieu  
naturel.

Le collège a reçu de Monsieur le Recteur d’Académie 
une labellisation E3D de niveau 2 grâce aux actions 
mise en place dans le cadre du développement du-
rable.
Ces questions seront également prises en compte,        
      dans le cadre de la prochaine restructuration.

La session de juin du DNB (Diplôme 
National du Brevet) a été une réussite 
avec plus de 94% de lauréats et de 
nombreuses mentions dont 15 mentions « très bien ».
Une remise des diplômes est organisée au collège.

Un accent particulier est mis depuis la rentrée sur 
l’adaptation de documents, pour en faciliter la com-
préhension des élèves. Le collège depuis l’obtention 
de cette autorisation, se dote d’outils qui profitent en 
particulier aux élèves qui rencontrent des difficultés 
d’apprentissage.

M. Didier COZMESCO,  
Principal du collège départemental des Ancizes

Sortie au Théâtre de Châtel-Guyon : 
Les Amoureux de Molière, pour les 
élèves de 5°, le 29 Septembre 2023.
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Les élus ont organisé la cérémonie d’accueil des 
nouveaux habitants et des nouveau-nés de l’année 
à la salle sous le stade dans le courant du mois de 
février 2023. 

Les naissances, au nombre de 12 pour 
l’année 2022, et une dizaine de nouveaux 
foyers viennent renforcer les chiffres à la 
hausse de la population communale.

Le Maire Didier Manuby,  dans son discours a mis 
l’accent sur l’attractivité de la commune « où il fait 
bon vivre » grâce à de nombreux services en place.
Il a rappelé les gros projets en cours : construc-
tion d’une maison médicale rue des Écoles avec le  
regroupement de nombreux professionnels de  
santé, rénovation d’un bâtiment existant pour la 
mairie et édification d’un nouvel Ehpad vers l’école  
maternelle.

Un sac (totebag en maté-
riau recyclable) au logo de 
la Mairie avec divers petits 
objets : stylos, porte-clefs 
en bois et fascicules édités 
par l’Office de Tourisme 
étaient offert aux nouveaux 
habitants. Les nouveau-nés 
recevaient chacun un petit 
présent.

Les élus attachent une grande importance à  
l’ accueil au sein de la commune. 

Le lundi 10 juillet 2023 au début de la période  
estivale, synonyme de vacances proches, les élus 
avaient convié les agents municipaux à un pot  
amical. Ce temps de partage a eu lieu à la salle sous 
le stade à partir de 18 heures.
Les invités ont répondu présents, fidèles à ce  
rendez-vous initié par les élus, qui se tient  
désormais chaque année. C’est un vrai moment 
d’échange convivial entre tous les participants.

Le Maire, Didier Manuby, a félicité les agents pour 
leur travail et leur engagement quotidien au service 
de la commune et de ses habitants. 
Il a également adressé ses remerciements à M.  
Thomas FOURNIER adjoint technique principal. Ce 
dernier quitte les effectifs de la commune après 
avoir obtenu une mutation dans une autre collec-
tivité. 

cÉrÉmonies

Moment 
de convivialité

Nouveaux 
habitants et 
nouveaux nés
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animations & associations

Forum des 
associations

Retour sur évènements

Pour cette deuxième année, le Fo-
rum des Associations a été orga-
nisé par les mairies de St Georges 
de Mons, Queuille et Les An-
cizes-Comps. 
Il s’est déroulé le 09 Septembre 
2023 de 9h à 12h au gymnase des 
Ancizes-Comps. Une trentaine d’as-
sociations étaient représentées.
De nombreuses personnes ont fait le déplacement afin de rencontrer 
les différentes associations et leurs membres. Les associations ont 
alors pu présenter leurs activités, et ceux qui le souhaitaient ont pu 
souscrire une licence. 

Toutes les associations présentes étaient satisfaites du déroulement 
du forum. Celui-ci s’est clôturé par un verre de l’amitié, offert par la 
municipalité des Ancizes-Comps. 

En l’absence d’organisateur, la municipalité des Ancizes-Comps, 
représentée par les élus délégués aux associations et aux anima-

tions, a organisé plusieurs évènements au cours de l’année. 

Affaires sociales, Solidarité, 
CCAS, Attribution logements, 

Commémorations, 
Agriculture

Adjointe : Hélène COURTADON  
Affaires sociales, Solidarité, CCAS, 
Attribution logements, Commé-
morations, Agriculture
Membres : David BRUNET, 
Amel EL MANDILI, 
Annie GARRACHON,
Rémy LAMYRAND, 
Jacques MOREAUX
  
Conseillère déléguée : 
Isabelle THAUVIN 
Associations, Fête patronale, 
Marchés, Festivités, Animations 
diverses

COMM. 4

27 exposants ont 
proposé des ar-
ticles pour faire 
des cadeaux, de 
la décoration, un 
romanancier mais 

aussi des denrées alimentaires. L’équipe municipale a dû  
redoubler d’efforts pour placer tout le monde à l’intérieur du 
Foyer Rural ! Les retardataires ont apprécié de pouvoir faire 
leurs derniers achats de Noël.  
L’association des parents d’élèves avait convié le Père Noël 
pour que les enfants soient pris en photo avec lui.
Un stand vendait des huîtres au profit du CCAS et ce fût un 
succès. La commission CCAS a décidé de renouveler cette 
expérience les 16 et 17 décembre 2023 au marché de Noël 
organisé sur 2 jours par le comité des fêtes Les Ancizes Anim’.

La foire du 
8 Mai 2023 
o r g a n i s é e 
par la Mairie 
a connu un 
fort engoue-
ment. 

Les exposants étaient 20 en 2022 et 29 
sont venus proposer leurs produits en 
2023. Le bouche à oreille a bien fonction-
né en faveur de notre commune !
Cette foire propice aux plantations de 
fleurs et de légumes, a également attiré 
la population qui, malgré les passages 
pluvieux, est venue faire ses achats. Cette 
foire de printemps est très appréciée par 
nos habitants. Merci à tous.

Foire du 
8 mai

Marché de Noël 
17 décembre 2022
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La parole aux associations

Elle était organisée avec 
les conscrits afin de pro-
poser un feu d’artifice, 
des manèges, une ban-
da, et un concert pour 
terminer ce week-end 
chargé en évènements.

Fête patronale
mai 2023

Fête de la 
musique Concert au 

Foyer Rural

Reprise du 
comité des fêtes
« Ancizoises et Ancizois,  Les Ancizes Anim’ comité 
des fêtes sera présent pour vous proposer tout au 
long de l’année 2024 diverses manifestations à dé-
couvrir sur notre Facebook ou Instagram. On vous 
attend pour vous amuser et n’hésitez pas à venir 
nous rejoindre ». 

Le nouveau Comité des Fêtes compte 26 membres 
bénévoles. Félicitations à tous.

Bureau:
• Présidente : Angélique PAPILLON-LOUGARRE
• Vice-Présidente : Christelle SAC
• Trésorière: ngélique BONNAFOUS
• Sécrétaire: Gwenaëlle JASSE

Contact : 
lesancizesanimcomitedesfetes@gmail.com

Foyer Rural 
La troupe de théâtre a fêté ses quarante ans en 
proposant tout au long de la saison 2022-2023  
différents temps forts : 4 soirées cabaret ; un  
festival de théâtre amateur entièrement gratuit 
(cadeau à notre fidèle public) ; la projection au  
cinéma la Viouze du film « Amateurs », documen-
taire professionnel 
diffusé sur France3 
relatant l’aventure 
humaine des béné-
voles de la dernière 
Diacomédie et enfin 
une journée festive 
rassemblant toutes 
celles et ceux qui 
ont fait partie de la 
troupe à un moment donné durant les quarante 
années passées.
Fière de son passé, la troupe a aussi décidé de  
regarder vers l’avenir en créant le groupe  
« Komikado», ouvert à tous les ados de 10 à 16 
ans, dont le premier spectacle a connu en mai un 
succès retentissant.
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Comité 
de jumelage
LA MAGIE DES RETROUVAILLES
C’est sous ce titre plein de promesses que nos 
amis Espagnols de San Matéo de Gallego, près de  
Saragosse ont résumé l’après-COVID. 
Après 3 années, l’envie, le manque, l’amitié 
convergent vers la renaissance. Après le dernier  
accueil aux Ancizes et à St Georges en 2019, le  
Comité Espagnol est motivé comme jamais. Nous 
regrettons l’impossibilité d’organiser les échanges 
jeunes pour Pâques ou l’Ascension.
Mais la machine est difficile à relancer et le  
Dimanche 20 Août, c’est un groupe de 15 Français 
qui fera le voyage.
Chacun est logé et accueilli par une famille, le Comi-
té espagnol se chargeant des sorties culturelles et/
ou ludiques.
Contrairement à ce qu’on pourrait imaginer, la 
langue n’est pas un obstacle rédhibitoire, bien des 
Espagnols parlent le Français et vice et versa, pour 
les Allemands, l’Anglais est souvent l’interface.
Le programme sera toujours aussi intéressant :  
visite découverte de San Matéo, concours de  
gastronomie, sorte d’auberge Espagnole, monas-
tère de Veruela et son musée du vin, Tarazona, et 
sa Cathédrale, découverte d’une start-up à qui le 
COVID a offert des opportunités de recherche et le 
succès, musique festive de cour Renaissance avec 
musiciens, présentation de l’association Ermitanos 
qui travaille à la plantation d’arbres en zone aride, 
visite découverte de la Saragosse romaine.
La réunion de travail fixe les retrouvailles d’août 
2024 avant un final hawaïen.

Pour toute question, s’adresser au bureau ou à 
son président M. Rafalko au 06.77.87.31.00

Association des 
Parents d’élèves
A l’attention de tous les Parents d’Elèves ! 
Les bénévoles des associations des Parents d’Elèves de l’école maternelle 
et élémentaire oeuvrent pour proposer des animations afin de financer 
des voyages, sorties pour tous les enfants des écoles publiques de notre 
commune. Les délégués de parents d’élèves siègent aux Conseils d’écoles.
N’hésitez pas à les contacter et à les rejoindre ! 
L’association APE Les Ancizes-Comps dispose d’une page Facebook.  

BUREAU : 
• Présidente : Mélanie GILBERT, Co-Présidente : Sophie FOURNIER, 
• Secrétaire : Sandy SORBIAN, 
• Trésorière : Amandine BLANCO, Co-Trésorière : Marion DESSAIGNE
• Mail : apeancizes63770@yahoo.fr 

NOUVEAU ! 

Cette année, 2 associa-
tions de Parents d’Elèves 
existent : 
• APE Association des 

Parents d’Elèves des 
écoles maternelle et 
élémentaire des An-
cizes-Comps 

• Création d’une nou-
velle association de Pa-
rents d’Elèves pour le 
collège
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Maison 
de la solidarité
La maison de la solidarité en Combrailles est située 
dans la salle sous le cinéma La Viouze aux Ancizes. 

Elle est ouverte 
à tous chaque 
vendredi de  
15h à 18h.

  
Vous pourrez vous procurer des vêtements de  
seconde main en très bon état pour une somme 
très modique.
C’est aussi un lieu où l’on peut simplement dis-
cuter et partager, aussi n’hésitez pas à venir y 
passer un petit moment agréable et convivial.  
Cette activité permet par de petits dons de 
venir en aide à des personnes en difficul-
tés ou à des associations caritatives locales. 

Merci d’avance 
pour vos dons de 
vêtements qui 
peuvent être dé-
posés dans le lo-
cal prévu à cet ef-
fet sur le parking 
du cinéma. 

CRAC
2023, l’année du cinquantenaire 
du CRAC .
 
Cette année 2023 marquait pour 
le CR Ancizes Comps sa cinquantième année d’exis-
tence. Fondé en 1973 et après avoir fait son retour 
au premier niveau régional en septembre 2022, le 
club a fêté son cinquantième anniversaire à l’occa-
sion de la fête patronale des Ancizes en mai dernier.

De nombreuses animations étaient au programme, 
rassemblant les anciens joueurs et dirigeants, 
l’école de rugby DROP 63 les équipes du pôle jeunes 
et les joueurs et dirigeants actuels. 
Cette belle fête a mis en avant le dynamisme de  
l’association et les beaux jours qui sont encore  
devant elle !
  

Pour cette saison 2023/2024, le club évolue  
toujours au premier niveau régional (Régionale 1) 
après une saison 2022/2023 réussie. 

Don du sang
Notre association, présidée par Jacqueline  
MAZERON regroupe une vingtaine de membres  
actifs répondant aux quatre principes d’éthiques 
suivants : bénévolat, volontariat, anonymat et non 
profit. Nous assurons la logistique du prélèvement 
du sang sur notre secteur cinq fois par an  dont  
2 fois aux Ancizes-Comps, 2 fois à Saint-Georges de 
Mons et une fois à Manzat. Cela permet d’offrir à 
l’Etablissement Français du Sang EFS une moyenne 
de 350 poches de sang par an. 
Venez vous engager pour faire un don auprès des 
donneurs bénévoles déjà fidélisés. 
Vous terminerez la soirée avec eux autour d’une 
généreuse et conviviale collation, fiers de votre 
geste accompli. Merci et à bientôt.

Site internet : 
https://crancizescomps.ffr.fr  
Réseaux sociaux : Facebook et Instagram
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Exposition de 
peintures Oracle
L’exposition annuelle baptisée « Images et Regards 
d’Ailleurs » s’est tenue du 1er octobre au 31 octobre 
2023 à l’Office de Tourisme des Ancizes-Comps. 
Une vingtaine d’œuvres étaient présentées grâce au 
partenariat entre la municipalité, la section « Voir et 
Savoir » et l’ORACLE (Office Régional d’Action Cultu-
relle de Liaisons et d’Échanges). 
L’exposition a regroupé une nouvelle fois de magni-
fiques œuvres pour le plaisir des visiteurs.
Le vernissage a eu lieu le mercredi 11 octobre en 
présence des artistes, venus nombreux, fiers de 
faire découvrir leur passion. 

Une belle diversité est proposée tant sur le plan 
des thématiques que des techniques : aquarelles, 
huiles, acryliques et des photos. Les élus présents 
ont salué l’importance des échanges en faveur de 
la culture, la motivation et l’implication des béné-
voles, des artistes pour offrir chaque année une ex-
position toujours très attendue de tous. 
Nous remercions les agents de l’Office de Tourisme 
pour leur accueil chaleureux et leur dynamisme.

ChambOule 
TOuthéâtre

Cette année l’association ChambOule TOuthéâtre 
a organisé pour la seconde édition le Festival 63 
Mille Volts. 
C’est un festival de musique éclectique qui a eu lieu 
les 31 mars et 1er avril derniers au Foyer Rural des 
Ancizes-Comps, au Cinéma La Viouze et à la salle 
des fêtes de Saint-Georges-de-Mons.
Le festival a accueilli 8 groupes de musique régio-
naux et nationaux, un spectacle musical, projeté 
des courts-métrages avec « Plein la bobine » sur le 
thème de la musique. Un 
partenariat avec l’Union 
Musicale en Combrailles 
a été également mis en 
place avec l’intervention 
d’artistes à l’école de mu-
sique et la présentation 
d’un concert des élèves 
lors du festival. L’associa-
tion a travaillé avec les 
partenaires locaux pour la 
restauration, la buvette et 
l’hébergement. 
Ce fut une réussite, plus de 1000 personnes, venant 
de toute la France ont participé à l’évènement ! 

La troisième édition se fera à la rentrée de  
septembre  2024.

Trail des Combrailles
Le 29 octobre 2023 s’est déroulé la 7ème édition du Trail des  
Combrailles organisé par le Comité des Fêtes de Comps.

810 inscrits (provenant de toute la France) se sont affrontés sur 
4 parcours qui ont mis à l’épreuve les coureurs sur des portions 
techniques et ardues avec un passage sur le Viaduc des Fades 
pour les 2 plus grandes distances. Un Trail Kids était également  
proposé pour les plus jeunes ainsi qu’un Canitrail.

Tous les traileurs ont apprécié les superbes paysages de nos Com-
brailles ainsi que les encouragements des 150 bénévoles, le tout 
dans la bonne humeur qui caractérise ce Trail.

L’ensemble du Comité des fêtes remercie une fois de plus la  
centaine de bénévoles présents sur les parcours et sur le site de  
départ/arrivée le jour de l’évènement ainsi que l’ensemble des 
sponsors et des collectivités pour leur fidèle soutien.

Rendez 
vous l’année 

prochaine 
pour la 8ème 
édition le 

27 octobre 
2024.
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tourisme

Quoi de neuf
à l’ Office de Tourisme ?

Ici vous ne ferez rien...
Rien que de profiter de nos  

 services !

Combrailles Auvergne Tourisme réunit les 3 com-
munautés de communes des Combrailles : Chava-
non, Combrailles et Volcans, Combrailles Sioule et 
Morge et enfin Pays de Saint-Eloy. 

Notre équipe dynamique vous accueille aux An-
cizes-Comps, à Saint-Gervais-d’Auvergne, à Pongi-
baud et à Châteauneuf-Les-Bains. En haute saison, 
retrouvez-nous sur tout le territoire avec notre ac-
cueil mobile.
 
2023 a été une année 
riche : un nouveau nom, 
un nouveau logo, une 
nouvelle formule pour 
le guide touristique, un 
beau lancement de sai-
son et bientôt un site web 
tout neuf !

2024, l’année des Ancizes-Comps

Un lancement de saison 2024 aux Ancizes-Comps ! 
Ça vous dit ? On vous propose une fête pour célébrer 
le territoire et découvrir les activités touristiques, 
les producteurs, les artisans ... Avec un forum du 
recrutement pour les prestataires touristiques et la 
bourse au doc !
Un bureau de tourisme, c’est une porte d’entrée 
du territoire, et celui des Ancizes-Comps est au 
cœur des Combrailles Auvergne. Il doit refléter 
notre identité et pour cela, nous avons besoin de 
votre participation ! Nous organiserons des ateliers 
pour travailler ensemble sur ce que vous souhaitez  
présenter des Combrailles Auvergne. Restez à 
l’écoute, on se retrouve bientôt pour en parler ! 
Et n’oubliez pas que nous sommes là aussi pour 
vous : envie de partir en voyage chez soi, d’être  
dépaysés à moins de 20km ? 

Rendez-nous visite pour avoir plus d’infos !

Pensez à regarder l’agenda des ani-
mations en ligne pour vous tenir 
informés des activités, spectacles 
ou atelier à venir (une version pa-
pier est disponible dans tous nos 
bureaux).

Retrouvez dans nos bureaux nos boutiques de 
produits locaux : bières, confitures, miel, tisanes, 
huiles, jus de fruits, bijoux, bougies, savons, t-shirts, 
livres et bien d’autres n’attendent que votre choix !

Laissez-vous guider par notre appli 
rando « Combrailles, Balades et ran-
données », à travers nos beaux pay-
sages et notre patrimoine et décou-
vrez ou re-découvrez La Chartreuse 
Port-Sainte Marie cette jolie balade 
de 7 km en passant par les bords de 
la Sioule.  
Si vous préférez le format papier, la 
fiche randonnée est disponible dans 
nos bureaux ! 

Google app

Apple store

Que faire ce week-end ?

Vous recherchez 
des artisans ou 
producteurs locaux ?

Envie de faire un cadeau ?

Envie de (re)découvrir 
notre territoire ?
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www.tourisme-combrailles.fr  

04 73 85 80 94  

contact@tourisme-combrailles.fr

• Saint Gervais d’Auvergne  
(63390) : 1 rue G. Desaix 

• Pontgibaud (63230) : 18 rue du 
Commerce 

• Les Ancizes Comps (63770) :  
22 avenue du Plan d’eau 

• Châteauneuf les Bains (63390) : 
La Chaux

TOURISME

Partagez vos photos sur les 
réseaux sociaux !

Visitez notre site internet (qui se fera pro-
chainement une peau neuve) et suivez-nous 
sur les réseaux.  
#CombraillesAuvergne
www.tourisme-combrailles.fr

Avez-vous vu la vidéo des Coflocs sur 
Combrailles Auvergne ? 
RDV sur Youtube : 
Les Combrailles by @LesCoflocs

Qui sommes-nous ?

En plus de l’accueil souriant au quotidien 
dans nos bureaux, les membres de notre 
équipe sont spécialisés sur différents sujets.

• Eva en charge des relations avec 
les prestataires et des animations. 
eva.glasziou@tourisme-combrailles.fr 

• Guénaël spécialisé dans les activités de 
pleine nature. 
guenael.andre@tourisme-combrailles.fr 

• Mélanie s’occupe du site internet et des  
outils numériques.  
melanie.mista@tourisme-combrailles.fr

• Célia s’occupe de la communication et anime les  
réseaux sociaux. 
celia.bergougnoux@tourisme-combrailles.fr

• Evelyne est responsable de l’accueil et de la qualité. 
evelyne.ceroni@tourisme-combrailles.fr

 
• Florence chargée de l’administration, de la comp-

tabilité, de la trésorerie et de la taxe de séjour.  
florence.savoldelli@tourisme-combrailles.fr

• Clémentine dédiée au développement durable et 
aux éditions. 
communication@tourisme-combrailles.fr 

• Et Yann à la direction.  
direction@tourisme-combrailles.fr

Tout cela sous la présidence de Sylvain Lelièvre, Maire 
de Saint-Hilaire-la-Croix.

bureaux

contact
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Au lac des Fades-Besserve on respire Sau-
vage, à vous d’en juger !

Pour la deuxième année consécutive,  la société  
Vacancéole a géré le village vacances de Confolant 
et les chalets de la Chazotte. Les touristes ont profité 
pleinement des avantages offerts par le plus grand 
centre d’hébergements touristiques du territoire des 
Combrailles. 
De nombreuses animations durant la saison 2023, à 
Confolant,  le 1er et 2 Juin 2023, le championnat de 
jet-ski à bras d’Europe. Un week-end rythmé entre 
courses et baptêmes de Jet Ski. Cette compétition 
sera reconduite le dernier week-end de mai 2024. 
Le 15 Juillet 2023, le SIRB a organisé, comme chaque 
année, Anim’Fades sur la plage de La Chazotte,  
située à St Jacques d’Ambur. Au programme :  Airsoft 
et balades en poney.
Le 23 juillet  2023 sur le site de  Confolant (Mire-
mont), Auvergne Moto Sport a proposé sa tradition-
nelle Montée Historique. En 2024 ce sera la 10ème édi-
tion. Les passionnés de motos sont au rendez-vous 
et nombreux à encourager et à applaudir les pilotes.

Depuis 2016, le SIRB offre un spectacle pyrotech-

nique, avec la Compagnie Elixyr, lors du Festi’Fades 
sur la plage de Confolant, le 12 Août 2023. 
Cet évènement a attiré de nombreux spectateurs. 
Pour la 1ère fois en 2023, Confolant a accueilli les 18, 
19 et 20 Août, les rencontres Mermaiding. 

3 jours animés par des passionnées du monde 
des sirènes avec une parade nocturne, un bal des  
sirènes et pour clore cet évènement, l’élection de 
Miss Naïade 2023.

Annie Garrachon, vice-présidente du SIRB (Syndicat 
Intercommunal de la Retenue des Fades-Besserve)

La saison 2023
au camping du Viaduc

Lac des Fades-Besserve

contact

Saison qu’il convient de qualifier d’un peu maus-
sade en raison du mauvais temps du mois de juillet.
En août le terrain de camping affichait complet. 
Les touristes apprécient plus particulièrement 
les logements insolites (tentes lodges, chalets, ca-
banes, kota, tipi et bulle…).
Notre position géographique fait que de nom-
breuses personnes font une courte étape dans nos 
Combrailles et profitent de notre relative proximité 
avec Vulcania.
Un plus non négligeable : les personnes qui ré-
servent un logement au terrain de camping mangent 
sur place.

Jean-Louis BATTEUX 
Camping du Viaduc des Fades
Route de Comps, 63770 Les Ancizes-Comps

04 73 86 81 64 – 06 80 85 45 28

Mail : contact@campingduviaduc.fr

https://www.campingduviaduc.fr/
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SMAD des Combrailles
Le Projet Alimentaire du Territoire, la marque Combrailles Auvergne 
et l’ aménagement de circuits VTT dans les Combrailles.

Le PAT : pour une alimentation en circuit court

Le Projet Alimentaire Territorial (PAT) est né en avril 2022 dans une volonté 
de relocaliser et de développer une alimentation de proximité et de qualité. 
Ce projet est, à ce jour, en pleine phase d’émergence. Au cours de cette phase 
de recherche et de tests, deux moments marquants sont à noter. 

• La Grande Tablée des Combrailles est un « speed meeting » permettant 
aux gérants de restaurations collectives et commerciales et aux produc-
teurs de se rencontrer afin de développer des partenariats en circuits 
courts.

• La Semaine des Combrailles est un défi lancé aux cantines pour s’appro-
visionner avec au moins un produit local par jour. Près d’une vingtaine de 
structures ont joué le jeu entre le 9 et le 13 octobre 2023, soit environ  
2 000 repas. 

Ces animations et expérimentations sont autant de sources de renseignements essentielles pour identifier les 
actions pour les années à venir sur les Combrailles. C’est tout le sens du PAT.

Un espace VTT pour les Combrailles

Un projet de création d’un espace VTT est à l’étude actuellement. 
L’objectif est de faire découvrir le patrimoine à travers la pratique du VTT/VAE 
et d’une offre de circuits VTT à destination de tous, du public « familial » au  
public « sportif ». 
Afin de mener ce projet, le SMADC est à la recherche d’adeptes de 
sport nature connaissant bien les différents chemins de leur territoire.  
Si vous êtes intéressés par ce projet et par cette démarche, n’hésitez pas à 
nous contacter !

La marque des Combrailles s’est refait une beauté

Pour accroître la notoriété touristique du territoire, la marque Combrailles 
Auvergne Tourisme a vu le jour le 1er juillet 2023, à l’occasion de la Fête 
de l’Été, organisée à Saint-Gervais-d’Auvergne. Combrailles Auvergne en 
quelques mots, c’est repos, nature, tranquillité, douceur, plaisir et bonheur. 
Et si, ne rien faire, c’était aussi cela ? .

Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement 
des Combrailles
2, place Raymond Gauvin,
63390 Saint Gervais d’Auvergne
04 73 85 82 08 - https://www.combrailles.com



INTERCOMMUNALITÉ & syndicats

Combrailles Sioule et Morge
Actions sur notre commune

contact

21-23 Rue Victor-Mazuel
63410 Manzat
04 73 86 99 19 
secretariat-general@comcom-csm.fr 

OUVERTURE AU PUBLIC : du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
https://www.combrailles-sioule-
morge.fr/

Viaduc des Fades : 
travaux de sécurisation

Les travaux de sécurisation du tablier du Viaduc des 
Fades ont débuté et sont prévus sur une durée de 
3 mois. 
Au programme : maçonnerie, renforcement des 
parapets du viaduc et serrurerie pour la mise en 
place de lisses sur le tablier. 
Ce chantier, qui était planifié, a pour objectifs de 
sécuriser l’accueil de plus de 20 000 visiteurs  
annuels dans le cadre du vélorail et de préparer la 
prochaine saison touristique pour l’année 2024.

Construction du nouvel EHPAD

Voir double page 22 et 23 de ce journal

Rénovation énergétique au 
cinéma de la Viouze

Le cinéma « La Viouze » était en travaux durant le 
mois de septembre dans le cadre d’une rénovation 
énergétique de l’équipement. En effet, ces actions 
permettront de limiter les consommations d’élec-
tricité et de gaz et de continuer à s’inscrire dans 
une gestion raisonnée et durable des bâtiments 
collectifs. 

Retrouvez le programme de votre cinéma sur 
http://www.cinemalaviouze.fr/index.php/fr/ 
et sur la page Facebook dédiée

La communauté de communes vous accompagne 
dans vos démarches via son site internet

   Enfance – Jeunesse : retrouvez le portail famille  :
   https://www.espace-citoyens.net/csm/espace-citoyens/Home/AccueilPublic

   Solidarité – Action Sociale – Portage des repas – Maintien à domicile - EHPAD
   https://www.combrailles-sioule-morge.fr/cias-et-solidarite/

   Agenda des animations
   https://www.combrailles-sioule-morge.fr/agenda/
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nos syndicats

SYDEM DÔMES 
ET COMBRAILLES 

A l’heure où le tri sélectif est devenu nécessaire et suivi par un grand nombre  
d’habitants depuis de nombreuses années, beaucoup d’entre nous se questionnent 
pour savoir quoi faire de ses déchets en terme de recyclage ?
Un lien internet utile vous est proposé avec un petit outil de simulation selon le 
type de déchets :
https://www.sydem-domescombrailles.fr/le-tri/que-faire-de-mes-dechets/

Le compostage : un geste simple à adopter

À partir du 1er janvier 2024 afin de respecter la « loi anti-gaspillage et pour une économie  
circulaire » de 2020,  il faudra trier ses biodéchets à la source afin de réduire leur production. 
Les composteurs, qu’ils soient individuels ou collectifs, vont donc se multiplier.

        Plus d’infos sur https://www.sydem-domescombrailles.fr/la-prevention/compostage/

Quel est le but du compostage ?

Composter ses déchets organiques (déchets de cui-
sine et déchets verts de jardin), c’est produire un 
compost de qualité pour les sols tout en réduisant 
le transport et le traitement de nos déchets !
C’est un bon moyen de réduire le poids de notre 
poubelle grise (les déchets organiques représentant 
1/3 de notre poubelle) et ainsi éviter les coûts de 
collecte, de transport et de traitement de ce type 
de déchets, composés à 35% d’eau !
La loi de Transition Énergétique pour une Croissance 
Verte du 17 août 2015 fixe des objectifs relatifs à la 
gestion des biodéchets et rend le tri des biodéchets 
à la source obligatoire pour tous dès 2024.
Pour répondre à cette obligation réglementaire, le 
SYDEM a établi un Schéma Territorial de Gestion 
des Déchets Organiques (2020-2024) visant à déve-
lopper la pratique du compostage.

À vous de choisir la mieux 
adaptée, à nous de répondre à 
vos demandes !
    • Compostage individuel : 
pour les particuliers possédant 
un jardin
    • Compostage de quartier : 
pour tous les particuliers, habi-
tant en centre bourg, en maison 
individuelle ou en résidence
    • Compostage en pied d’immeuble : pour les 
habitants d’une résidence collective
    • Compostage en établissement : pour les éta-
blissements publics (écoles, Ehpad,…) ou privés 
(camping, supermarchés,…)

Différentes solutions existent...

Le SYDEM propose aussi un composteur gra-
tuit par foyer (demande au SYDEM). Vous 
pouvez aussi fabriquer votre propre compos-
teur. Il est également possible de composter 
en tas ou en andain dans votre jardin.
Sur notre commune, 7 composteurs partagés 
sont à disposition des usagers. Des bio-seaux 
peuvent être demandés en mairie ou au SY-
DEM.

AUX ANCIZES

Le
Boucheix

La
Brousse

Le Bourg

 a votre
disposition

7 Composteurs
partagés

Demandez vos bioseaux en mairieLes
cerisiersTournobert

Croix
Mallet

Comps

Le service public de vos déchets
04 73 73 16 83

SYDEM Dômes et Combrailles 
37 Route de Pulvérières - Le Vauriat 
63230 SAINT OURS LES ROCHES 
04 73 73 16 83
https://www.sydem-domescombrailles.fr/
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ÉTAT CIVIL

Mariages
GARRACHON Anne-Sophie
et GARRIGUES Emilien   25/03/2023
DUMERY Christelle
et DURON Stéphane   08/07/2023
PRACASTIN Estelle
et ALCAMO Michaël   15/07/2023
THOMAS Lorène
et VEDRENNE Nicolas   23/09/2023

Naissances
BAPTISTA COSTA Nuno    08/01/2023
DUCHEMIN PAYARD Elio   20/01/2023
DOLAGO Noé     25/04/2023
MANUBY Timaël    30/06/2023
IMBERT Lucie     06/08/2023
HEURTEL Galvèn    08/08/2023
PISICCHIO Milla    09/09/2023
BOUCETTA Ishaq    10/11/2023

État Civil au 13 décembre 2023 établi sur la base des 
éléments connus des services de la Mairie.

Décès
MASSON  André   02/01/2023
RIBEAUDEAU Jacques   21/01/2023
MONNET Daniel     26/01/2023
SAPIN Jeannine veuve MASSON  02/03/2023
FOURNIER Paulette
    veuve BARRACHIN-SADET  11/03/2023
MOULIN Ginette veuve BERTHET 11/03/2023
LAHAEYE Mireille veuve BOSQUET 17/03/2023
PINET Alice veuve MESSAGE  17/03/2023
DANLOUX Christianeveuve OGER 23/03/2023
POURTIER Bernard   29/03/2023
FOUSSAT Marthe veuve MASSON 06/04/2023
GUILLOT Mauricetteveuve CZAJKOWSKI 23/04/2023
COURTHIAS Jean-Louis    24/04/2023
CONCHON Jacques   27/04/2023
ARTRU Andrée veuve REHBINDER 28/04/2023
AUGENDRE Alain   29/04/2023
CLAUZADE Annette veuve SERANGE 22/05/2023
MAGNE René    25/05/2023
LAVALLÉE Patricia   08/07/2023
BRETON Claudine    11/07/2023
POUGHON Evelyne veuve ROSSI  19/07/2023
POMMEROL Simonne veuve GUILHOT 11/08/2023
JOUBERTON Maurice    18/08/2023
BOURDIER Martine   23/08/2023
AURIF Marguerite épouse DIOGON 03/09/2023
MANSAT Marie veuve REGNAT  09/09/2023
POUZOL  Paulette veuve TOURNAIRE 01/10/2023
JOUBERTON François   16/10/2023
CHARLES Albert    20/10/2023
PEROL Renée veuve PONTLEVY  04/11/2023
SENRA GONCALVES Mathilde 
épouse DE SOUSA SEQUEIROS   02/12/2023
CROZAT Alice veuve DUPRAT   12/12/2023

Les tarifs des concessions des cimetières sont révisés. Les élus de la 
commune des Ancizes-Comps souhaitent maintenir les concessions à 
perpétuité. Beaucoup de communes ne les proposent plus. 
• Concession perpétuelle : 80 € le m2 

• Case de columbarium: 500 € pour 50 ans. 

CONCESSIONS CIMETIÈRES
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La Mairie    en pratique

HORAIRES OUVERTURE DE L’ ACCUEIL MAIRIE
• Lundi : 09H00 - 12H00 et 14H00 - 17H30
• Mardi : 09H00-12H00 et 14H00 - 17H30
• Mercredi 09H00 - 12H00 et 14H00 - 17H30
• Jeudi : 09H00 - 12H00 et 14H00- 17H30
• Vendredi : 09H00 -12H00 et 14H00 - 17H30
• Samedi : 10H00 - 12H00

04 73 86 80 14

www.ancizes-comps.eu

Suivez les actualités de la commune sur la 
page Facebook : Mairie Les Ancizes-Comps

Mairie des Ancizes - 1, Avenue du Plan d’Eau
63770 Les Ancizes-Comps

Démocratie participative
et communication
L’ assemblée communale s’est tenue au Foyer Rural le vendredi  
17 novembre 2023, elle a réuni environ 70 habitants autour du Maire  
Didier MANUBY et des élus. Les projets en cours et à venir décrits dans 
ce bulletin municipal ont été expliqués. 
Les habitants présents ont posé des questions et de nombreux 
échanges ont eu lieu. 
Un pot de l’Amitié clôturait la soirée.

Communication, Information, 
Site internet, Réseaux sociaux, 

Culture

Adjointe : Isabelle MÈGE
Membres : Hélène COURTADON, 
Amel EL MANDILI, 
Annie GARRACHON
Philippe JOUBERTON, 
Alexis ROSSIGNOL
   
Conseiller délégué : 
Alexis ROSSIGNOL  
Ecoles, Conseil des Jeunes, Enfance 
et Jeunesse, Collège, Jumelage en 
Europe

COMM. 2

SITE 
INTERNET
27 600 visites/an, 

soit 75 visites par 

jour

PAGE 
FACEBOOK
1170 abonnés et environ 6100  personnes qui regardent la page tous les mois.

PANNEAU 

LUMINEUX

CENTRE BOURG

4 publications par 

semaine en moyenne


